


Annualité, Unité, Universalité, Equilibre :
des obligations essentielles

• Le budget est prévu, voté et exécuté pour l’année civile
• Un seul document doit consigner l’ensemble des ressources

et des charges de la collectivité
• Toutes les recettes et toutes les dépenses sont inscrites

intégralement et séparément
• L’équilibre doit être réel et sincère

Le budget est adopté par section, par chapitres, par articles
La reprise des résultats de l’exercice antérieur est autorisée

dès l’adoption du budget primitif



Etudes &
Travaux

Recettes Dépenses

FONCTIONNEMENT

Autofinancement

Recettes Dépenses

INVESTISSEMENT

Les investissements sont
les opérations qui
contribuent à une
variation du patrimoine.

Les opérations de gestion
courante sont consignées
dans la section de
Fonctionnement.

Le budget s’articule en deux sections

Autofinancement

Charges générales

Salaires

Budgets annexes

Octroi de mer

Autres dotations

Impôts & Taxes

Produits divers

Subventions

Emprunts

Capital dette



L’exécution budgétaire de 2014



Affectation du résultat
au budget de 2015

• Point de départ proposé pour le budget 2015 :

La diminution de l’octroi de mer et les ponctions de l’Etat
sur ses dotations obligatoires fragilisent l’équilibre
budgétaire



Les recettes de fonctionnement
en 2015

Des recettes majeures seront en forte diminution
En 3 années, la réduction de la DGF passera de 93.000
€ à 321.000 €, puis à 700.000 € !



La fiscalité communale
en 2014

A taux constants, la recette progresserait de 3,4% en 2015
Ce niveau de progression est insuffisant pour contrebalancer

la diminution de l’octroi de mer et la réduction des
dotations de l’ETAT en 2015 et 2016



La fiscalité communale
en 2015

En réduisant unilatéralement ses dotations obligatoires,
l’ETAT a rejeté sur les communes l’ingrate décision de
l’augmentation de la fiscalité



Les dépenses de fonctionnement
en 2015 :

Le poids de la masse salariale devrait s’accroître significativement
après une période de stabilité de 3 années. La récente
revalorisation salariale des personnels des écoles en est la cause
principale.



Evolution de la masse salariale

La 9e demi journée de classe a une incidence importante sur la
masse salariale des personnels des écoles



Quels investissements
en 2015 ?



Les recettes d’investissement en 2015

En matière d’emprunt, la Ville s’était engagée en 2013 dans
un partenariat de trois années avec l’agence française de
développement



La dette en début d’exercice 2015

L’encours de la dette est de 500 € par habitant
L’annuité s’élève à 62 € par habitant au 1er janvier

2015



Les recettes du budget en 2015



L’équilibre budgétaire en 2015

L’autofinancement se reconstitue
progressivement

La trésorerie est encore tendue.



Merci de votre attention

Il y a lieu de vous référer aux orientations
budgétaires pour les points non abordés


